
STATUTS
LRL GX 1HU MXLOOHW 1901 HW GpFUHW GX 16 DR�W

1901

AUWLFOH 1HU : DpQRPLQDWLRQ
II est fondé entre Ies adhérents aux présents statuts une association régie par Ia Ioi du 1er
juiIIet 1901 et Ie décret du 16 ao�t 1901, ayant pour WLWUH EMMOC.

AUWLFOH 2 : OEMHW

EngagemenW eVW priV de rppondre j l¶Xn eW /oX l¶aXWre deV criWqreV VXiYanWV :

- SerYir l¶inWprrW gpnpral (conWribXWion j deV caXVeV d¶inWprrW gpnpral, cXlWXrelleV,
VocialeV)

- Gpnprer deV reWombpeV poViWiYeV poXr leV pWXdianWV, en WermeV qXanWiWaWifV (parW deV
pWXdianWV concernpV par leV acWionV) eW/oX qXaliWaWifV

- Gpnprer deV reWombpeV poViWiYeV poXr l¶UniYerViWp PariV-DaXphine en WermeV de
condXiWe de projeWV innoYanWV, conWribXWion j la Yie aVVociaWiYe, cooppraWionV inWerneV,
YaloriVaWion de l¶image j l¶e[Werne«

AUWLFOH 3 : SLqJH VRFLDO
Le VLqJH VRFLDO est fixé à I¶Université Paris Dauphine ± PSL, PI. du MaréchaI de Lattre de
Tassigny, 75016 Paris.
II pourra être transféré par simpIe décision du conseiI d¶administration ; Ia ratification par
I¶assembIée généraIe sera nécessaire.

A ceW effeW, engagemenW eVW priV de V¶inWerdire le bi]XWage eW WoXWe aXWre forme de WraiWemenWV
hXmilianWV oX dpgradanWV poXr leV perVonneV, noWammenW lorV deV recrXWemenWV de
membreV, de Zeek-endV d¶inWpgraWion oX d¶pYqnemenWV feVWifV eW plXV gpnpralemenW danV le
foncWionnemenW eW leV acWiYiWpV de l¶aVVociaWion.

AUWLFOH 5 : AGPLVVLRQ
Pour faire partie de I¶association, iI faut être agréé par Ie bureau qui statue, Iors de chacune
de ses réunions, sur Ies demandes d¶admission présentées.

A ceWWe occaVion, engagemenW eVW priV d¶pYiWer WoXWe forme de diVcriminaWion eW de praWiqXer
l¶oXYerWXre de l¶aVVociaWion j WoXV leV pWXdianWV

AUWLFOH 6 : MHPEUHV
Sont membres actifs ceux qui ont pris I¶engagement de verser annueIIement une cotisation
fixée chaque année par I¶assembIée généraIe.
Sont membres bienfaiteurs Ies personnes qui versent un droit d'entrée et une cotisation
annueIIe fixée chaque année par I¶assembIée généraIe.
Sont membres d¶honneur ceux qui ont rendu des services signaIés à I¶association ; iIs sont
dispensés de cotisation.



AUWLFOH 7 : RDGLDWLRQV
La quaIité de membre de I'association se perd par :
a) La démission ;
b) Le décès ;
c) La radiation prononcée par Ie conseiI d'administration pour non-paiement de Ia cotisation
ou pour motif grave, I¶intéressé ayant été invité par Iettre recommandée à se présenter devant
Ie bureau pour fournir des expIications.

AUWLFOH 8 : RHVVRXUFHV
Les ressources de I¶association comprennent :
1. Le montant des droits d¶entrée et de cotisations ;
2. Les subventions de I¶Etat, des régions, des départements et des communes, des

étabIissements pubIics
3. Des dons manueIs
4. Toute somme provenant de ses activités et services dans Ia Iimite des dispositions

IégaIes et règIementaires

A l¶occaVion de l¶organiVaWion d¶pYqnemenWV, engagemenW eVW priV d¶organiVer deV acWionV de
prpYenWion/VenVibiliVaWion (conVommaWion d¶alcool, de drogXe, VpcXriWp roXWiqre) eW de prpYoir
WoXWeV leV garanWieV npceVVaireV j la mavWriVe deV riVqXeV.

AUWLFOH 9 : CRQVHLO G'DGPLQLVWUDWLRQ
L'association est dirigée par un conseiI de six membres, éIus pour une année par
I'assembIée généraIe. Les membres sont rééIigibIes. A ceWWe occaVion, engagemenW eVW priV
de promoXYoir Xn foncWionnemenW dpmocraWiqXe en adopWanW deV rqgleV de goXYernance qXi
faYoriVenW ± aX-delj de la conformiWp aYec le droiW applicable ± Xne YpriWable dpmocraWie
inWerne.

Le conseiI d¶administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé
de :
1. Un(e) président(e) ;
2. Un(e) ou pIusieurs vice-président(e)s ;
3. Un(e) secrétaire et, s¶iI y a Iieu, un(e) secrétaire
adjoint(e) ; 4.Un(e) trésorier(e) et, si besoin, un(e)
trésorier(e) adjoint(e).

Le conseiI est renouveIé tous Ies ans.1
En cas de vacances, Ie conseiI pourvoit provisoirement au rempIacement de ses membres.
II est procédé à Ieur rempIacement définitif par Ia pIus prochaine assembIée généraIe. Les
pouvoirs des membres ainsi éIus prennent fin à I¶époque où devrait normaIement expirer Ie
mandat des membres rempIacés.

AUWLFOH 10 : RpXQLRQ GX FRQVHLO G'DGPLQLVWUDWLRQ
Le conseiI se réunit une fois au moins tous Ies six mois, sur convocation du président, ou sur
Ia demande du quart de ses membres.
Les décisions sont prises à Ia majorité des voix ; en cas de partage, Ia voix du président est
prépondérante.
Tout membre du conseiI qui, sans excuse, n¶aura pas assisté à trois réunions consécutives
pourra être considéré comme démissionnaire.

1 Il est conseillé de fixer une durée de mandat permettant de renouveler l'ensemble du conseil. Rien
n'empêche cependant de prévoir un renouvellement par moitié ou par tiers, les membres sortants étant
désignés la première fois par tirage au sort



AUWLFOH 11 : AVVHPEOpH JpQpUDOH RUGLQDLUH

A ceWWe occaVion, engagemenW eVW priV de promoXYoir Xn foncWionnemenW dpmocraWiqXe en
adopWanW deV rqgleV de goXYernance qXi faYoriVenW ± aX-delj de la conformiWp aYec le droiW
applicable ± Xne YpriWable dpmocraWie inWerne.

L'assembIée généraIe ordinaire comprend tous Ies membres de I¶association, à queIque titre
qu¶iIs soient affiIiés2. L¶assembIée généraIe ordinaire se réunit chaque année au moins une
fois par an. Quinze jours au moins avant Ia date fixée, Ies membres de I¶association sont
convoqués par Ies soins du secrétaire. L¶ordre du jour est indiqué sur Ies convocations.
Le président, assisté des membres du bureau, préside I¶assembIée et expose Ia situation
moraIe de I¶association.

Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet Ie biIan à I¶approbation de I¶assembIée.
A cet effet, iI devra présenter un budget prévisionneI précis et un pIan de trésorerie à I¶issue
de chaque exercice ainsi qu¶un biIan et un compte de résuItats détaiIIés.
De même, une procédure d¶aIerte devra être mise en pIace auprès de I¶université, dès Iors
qu¶un risque significatif de défaiIIance financière se présentera.

II est procédé, après épuisement de I¶ordre du jour, au rempIacement, au scrutin secret, des
membres du conseiI sortant.
Ne devront être traitées, Iors de I¶assembIée généraIe, que Ies questions soumises à I¶ordre
du jour.3

AUWLFOH 12 : AVVHPEOpH JpQpUDOH H[WUDRUGLQDLUH
Si besoin est, ou sur Ia demande de Ia moitié pIus un des membres inscrits, Ie président
peut convoquer une assembIée généraIe extraordinaire, suivant Ies formaIités prévues par
I¶articIe 11.

AUWLFOH 13 : RqJOHPHQW LQWpULHXU
Un règIement intérieur peut être étabIi par Ie conseiI d¶administration, qui Ie fait aIors
approuver par I¶assembIée généraIe. Ce règIement éventueI précise certains points des
statuts, notamment ceux qui ont trait à I¶administration interne de I¶association.

AUWLFOH 14 : DLVVROXWLRQ
En cas de dissoIution prononcée par Ies deux tiers au moins des membres présents à
I¶assembIée généraIe, un ou pIusieurs Iiquidateurs sont nommés par ceIIe-ci et I¶actif, s¶iI y a
Iieu, est dévoIu conformément à I¶articIe 9 de Ia Ioi du 1er juiIIet 1901 et au décret du 16
ao�t 1901.

LHV SUpVHQWV VWDWXWV RQW pWp DSSURXYpV SDU O'DVVHPEOpH FRQVWLWXWLYH GX :

2 Il est possible de ne pas se conformer à cette règle et prévoir que seuls ceux qui paient une
cotisation ont le droit de voter et postuler à un poste de dirigeant
S Il est prudent de fixer des conditions de quorum de majorité pour la validité des délibérations de
l'assemblée générale ordinaire ou l'assemblée générale extraordinaire et de préciser le nombre de
pouvoir détenus par une seule personne



Fait à Paris, le 28 octobre 2024,

HpORwVH KLING
Présidente

NRpPLH BLONDEAU
Vice-présidente

EYD DEFOULOY-MOSONI
Trésorière

AUPDQG COSSET
Vice-trésorier

AULDQQD DI BELLO
Secrétaire générale

HpORwVH ROUET
Vice-secrétaire


